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→ 12% de la population 
n'utilise pas internet

→ alors que certaines 
démarches administratives 
sont désormais obligatoires 
en ligne

→ e-exclusion !

Pourquoi offrir un accès internet en bibliothèque ?



Pourquoi offrir un accès internet en bibliothèque ?

→ marginalisation de 
plus en plus importante 
pour ceux qui ne 
pratiquent pas ces 
usages



Pourquoi offrir un accès internet en bibliothèque ?

En 2017 près de 7,5 millions de consommateurs sont privés 
d’un accès à internet correct (au moins 3 Mbit/s) et 500 000 
d’entre eux n’ont même aucun accès à internet.

Source : http://www.sudouest.fr/2017/09/26/acces-a-l-internet-haut-debit-la-dordogne-a-la-traine-la-gironde-privilegiee-3809477-4725.php

http://www.sudouest.fr/2017/09/26/acces-a-l-internet-haut-debit-la-dordogne-a-la-traine-la-gironde-privilegiee-3809477-4725.php


Pourquoi offrir un accès internet en bibliothèque ?

→ des disparités importantes en fonction des régions

→ la bibliothèque, un lieu dédié et adapté pour maîtriser les 
usages numériques ?
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Etude Les Français et la protection de leurs données personnelles / CSA, septembre 2017
https://www.csa.eu/fr/survey/les-fran%C3%A7ais-et-la-protection-de-leurs-donnees-personnelles
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14Richard Walker : CC BY-NC 2.0 
https://www.flickr.com/photos/121070943@N04/

→ lutter contre la « fracture » ou les « fossés » numériques, afin 
d'assurer une égalité de traitement des citoyens, aussi bien pour 
l'accès au numérique que pour le développement des usages 
(concept d'e-inclusion) ;

→ promouvoir l'insertion, avec pour objectif l'autonomie (relative) 
des publics en difficulté sociale, en leur permettant d'acquérir les 
savoirs et savoir-faire numériques de base (concept 
d'illectronisme) ;

Objectifs des politiques de médiation numérique

https://www.flickr.com/photos/121070943@N04/


15Le minitel de Nicolas Nova. By Cberthel. CC-BY-NC-ND 2.0 : 
https://www.flickr.com/photos/cberthel/6813945445

→  moderniser  et  rendre  plus  efficient  le  secteur  public,  en 
développant  les  services  numériques  interactifs  aux  citoyens 
(concept d'e-administration)  et  en  ouvrant  ses  données 
publiques  pour  favoriser  leur  insertion  dans  l'écosystème 
informationnel  des  internautes  et  encourager  l'innovation  et  la 
création de valeur (concepts d'open data et de linked data) ;

Objectifs des politiques de médiation numérique

https://www.flickr.com/photos/cberthel/6813945445


Créativité et design thinking By Giorgio Pauletto
. CC-BY-NC-ND 3.0 
http://www.ot-lab.ch/?p=5605

→ accompagner le développement 
des usages numériques, pouvant 
favoriser des pratiques individuelles 
et à domicile, avec l’identification 
d'espaces publics favorisant le lien 
social et les pratiques collectives 
(concepts de tiers-lieux, de fab 
lab, de co-working…) ;

Objectifs des politiques de médiation numérique

http://www.ot-lab.ch/?author=4
http://www.ot-lab.ch/?p=5605


→ renouveler  le management et  les process de  l'action publique, 
pour mieux concevoir  les services à  la population, en y associant 
l'utilisateur  final  et  en  renouant  la  confiance  entre  le  citoyen  et 
l'administration (co-design des politiques publiques).

Objectifs des politiques de médiation numérique



Un enjeu de taille : la lutte contre l'e-exclusion

Certaines  personnes  peuvent  se  retrouver  en  situation 
d’exclusion par  rapport à  l’outil  informatique ou à  l’outil  internet 
pour diverses raisons : âge, handicap, situation géographique, 
revenus,  environnement  culturel,  niveau  d’éducation,  etc …On 
parle  d’e-exclusion  pour  signifier  que  ces  personnes  sont 
exclues du monde numérique.

La politique d’e-inclusion vise quant à elle à réduire le fossé 
subsistant dans l’utilisation des TIC et à promouvoir ceux-ci 
pour  vaincre  l’exclusion  et  à  améliorer les performances 
économiques, les possibilités d’emploi, la qualité de vie et 
la participation à la cohésion sociale.



Les impacts de l'e-exclusion

Les effets de l’e-exclusion impactent de fait plusieurs 
politiques publiques, notamment :

→ les politiques d’aménagement du territoire
accès à l’information et aux ressources, existence ou non de 
lieux adaptés, attractivité et compétitivité… ;

→ les politiques sociales
accès aux droits, insertion socio-professionnelle, égalité 
devant la réussite scolaire… ;

→ les politiques culturelles
démocratisation de la culture, transmission de la 
connaissance, exercice du jugement et de la citoyenneté ;



Comment créer une société de l’information plus inclusive ?

Un certains nombre de facteurs peuvent favoriser une société de 
l’information plus inclusive à savoir :

→ la réduction de la fracture numérique géographique.

→ l’amélioration de l’accessibilité numérique (e-accessibilité) et 
l’usage des outils et services liés aux TIC.

→ le développement des compétences et l’alphabétisation 
numérique (lutte contre l'illectronisme / développement de la 
littératie numérique).



Offrir un accès à internet libre et gratuit

Consulter la charte Bib'lib : http://www.abf.asso.fr/fichiers/file/ABF/biblib/charte_biblib_abf.pdf

http://www.abf.asso.fr/fichiers/file/ABF/biblib/charte_biblib_abf.pdf
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La neutralité du net et 
l'Internet non censuré, et 
si ça commençait à la 
bibliothèque ?

Offrir un accès à internet libre et gratuit



Offrir un accès à internet libre et gratuit

En tant que lieu public donnant accès à Internet, les bibliothèques 
doivent faire respecter les législations relatives à la consultation 
de sites internet.  Ainsi, est interdite la consultation de :

→ sites internet ayant un caractère discriminatoire (art 225-1 à 225-4 du 
code pénal),
→ sites internets relatifs au proxénétisme et aux infractions assimilées (art 
225-5 à 225-12 du code pénal),
→ contenus portant atteinte à la vie privée (art 226-1 à 226-7 du code pénal)
→ contenus portant atteinte à la représentation de la personne (art 226-8 à 
226-12 du code pénal),
→ sites internet comportant des propos calomnieux (art 226-10 à 226-12 du 
code pénal)
→ sites internet mettant en péril les mineurs (art 227-15 à 227-28-1 du code 
pénal)
→ contenus portant atteinte au système de traitement automatisé de 
données (art 323-1 à 323-7 du code pénal)
→ contenus à caractère violent, pornographique ou portant atteinte à la 
dignité humaine (art 227-24 du code pénal)



Offrir un accès à internet libre et gratuit

La liste noire de l'Université de Toulouse

Source : https://dsi.ut-capitole.fr/blacklists/

https://dsi.ut-capitole.fr/blacklists/


Surfer librement !

Proposer un accès Wi-Fi à internet en bibliothèque



Proposer un accès Wi-Fi à internet en bibliothèque

Le déploiement d’un réseau Wi-Fi public nécessite de 
respecter certaines exigences juridiques. 

→ Il s’agit de savoir si la collectivité est ou non identifiée en tant 
qu’opérateur télécoms.

→ Toute connexion au réseau Wi-Fi nécessite, préalablement, 
de respecter plusieurs principes : des conditions techniques 
liées à l’implémentation du réseau Wi-Fi et la sécurisation 
juridique face aux utilisateurs du réseau Wi-Fi.

→ Il existe différentes contraintes légales quant aux données 
liées aux utilisateurs et à leurs connexions au réseau Wi-Fi. 

Ne pas respecter toutes ses exigences peut engager 
directement la responsabilité de toute personne exploitant 
un réseau Wi-Fi interne ouvert au public.



Proposer un accès Wi-Fi à internet en bibliothèque

Selon le Code des postes et communications électroniques 
(CPCE, art. L. 32 , 15°), un opérateur est une « personne 
physique ou morale exploitant un réseau de communications 
électroniques ouvert au public ou fournissant au public un 
service de communications électroniques. »

Le même code précise que « L'établissement et l'exploitation 
des réseaux ouverts au public et la fourniture au public de 
services de communications électroniques » nécessitent « une 
déclaration préalable auprès de » l'Arcep (CPCE, art. L. 33-
1, I ). 

Toutefois, l’alinéa suivant libère les exploitants de « 
réseaux internes ouverts au public » de toute obligation de 
déclaration auprès de l’Arcep.



Proposer un accès Wi-Fi à internet en bibliothèque

Le déploiement d’un réseau Wi-Fi localisé à un bâtiment ou 
une zone réduite rentre dans cette qualification de « 
réseau interne ouvert au public ». Ceci concerne toute 
structure : cybercafés, immeubles de bureaux, hôtels, 
bibliothèques, etc. Implanter et mettre à disposition d’un 
public un réseau Wi-Fi ne nécessite alors pas de faire une 
quelconque « déclaration préalable ». 

Le mode d’accès au réseau autant que le nombre de 
personnes pouvant se connecter n’a pas d’influence tant 
que le réseau est et reste localisé. 

Il faut uniquement que ce public soit restreint et que, en cas de 
réseau Wi-Fi, les distances d’émissions des ondes ne 
dépassent pas excessivement les limites de propriété en ce 
que le réseau doit rester interne.



Proposer un accès Wi-Fi à internet en bibliothèque

Mise en œuvre technique d'un réseau Wi-Fi

Implantation de plusieurs équipements de différents niveaux 
interdépendants :

→ hardwares : hotspots, antennes, centrale informatique, 
mitigeurs, serveurs, etc. ;

→ software : logiciels de gestion informatique, pare-feu, gestion 
de données, etc.

La loi obligeant à conserver certaines données, il s’agira 
également de tenir compte des volumes de données à stocker, 
de leurs périodes de péremption et de leurs sécurisations.


